Ouverture d’un prêt et désignation d’un signataire

Extrait du procès-verbal d’une assemblée du conseil d’administration de 			 (ci-après appelée « LE CPE ») tenue à 		 le 		et pour laquelle il y’avait quorum, sur une proposition dûment faite et appuyée, il a été résolu:
1. Que le CPE emprunte de 		 au moyen d’un contrat de prêt de 		$, portant intérêt au taux applicable à l’institution financière pour ce genre de financement, pour la période suivante : un terme de cinq (5) ans.
2. Que le remboursement soit garanti par une hypothèque mobilière affectant les biens suivants :
3. Que 		soit par les présentes autorisé à signer, au nom du CPE, les contrats, tel qu’ils sont soumis par l’institution financière, aux conditions énumérées précédemment et à toute autre condition en usage à la (caisse ou banque), ainsi que tout document utile ou nécessaire pour donner plein effet aux présentes.

CERTIFICAT
Je soussigné, 			 certifie que la résolution d’emprunt qui précède a été adoptée par le conseil d’administration du CPE le 		 et qu’elle est toujours en vigueur.


Signé à 	, ce 		




	,
secrétaire

